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Eclairage # 18  
 
 
AVANT PROPOS 

 
 
 
 

Dans un contexte de mutations économiques, la question de lôorientation  prend 
toute sa place. Elle sôinscrit dans une logique de s®curisation des parcours 
professionnels et touche ¨ des domaines transversaux comme lô®galit® des chances, 
lôemploi, la r®gulation ®conomique. 
 
 
Au travers de cet Eclairage, nous avons voulu : 
- clarifier ce concept en dressant un historique,  
- montrer ainsi que ç lôorientation è a un r¹le ¨ jouer face aux actuels 
bouleversements du monde  du travail,  
- illustrer la pluralité des avis au travers des différents rapports. 
 
 
 
Nous précisons que notre collecte dôinformations sôest arr°t®e au 25/01/2010. 
 
Nous ne pr®tendons pas ¨ lôexhaustivit®, ce dossier nôest pas une ®tude, il rend 
compte des principales informations sur le sujet. 
Nous mettons à votre dispositions une adresse mel pour vos remarques et 
suggestions : pole.info@crefor-hn.fr 
 
 
 
 
Nous remercions Sylvie Hurel (Rectorat-SAIO), Caroline Reignoux-Duboc (Cité des 
métiers), et Sylvie Sainte-Marie (Animation régionale Missions locales et PAIO) pour 
leurs contributions qui apportent des illustrations concrètes à  ce dossier. 
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1 Quôest-ce que lôorientation  
Lôorientation appara´t comme une ç interface è qui donne des clefs mais dont lôindividu doit 
acquérir « la maîtrise ». 
Les notions  dôindividu ç actif », de « décisions réalistes et conscientes » reviennent dans 
toutes les analyses et rapports, et sôimposent dans un  ç environnement è de plus en plus ç 
complexe » et « instable ». 
Dôapr¯s le Haut conseil ¨ lô®ducation : ç La soci®t® dans laquelle les jeunes entreront dans 
les ann®es ¨ venir sera domin®e par lôincertitude ®conomique et une dur®e de vie active plus 
longue ».  
Un processus de construction, dôappropriation de lôinformation  afin dô°tre ç arm® è face ¨ 
lô®volution du monde du travail devient inéluctable.  

1.1 Un enjeu économique et social 

Un outil de prise de décision individuelle  
 ç Lôorientation professionnelle se d®finit comme un ensemble dôactivit®s et de 
services visant à aider chaque citoyen, à tout âge et à tout moment de sa vie, à 
prendre des décisions conscientes et réalistes en mati¯res dô®ducation, de 
formation et dôemploi. è 
Source : Dico de la formation continue. Centre Inffo, 2008 

Un catalyseur des 3 sphères publiques 

ç Lôorientation est appel®e ¨ jouer, ou joue d®j¨ un rôle de premier plan, comme 
domaine transversal des champs ®ducatif, formatif et dôemploi. En effet, il ne 
sôagit plus uniquement de favoriser des passerelles entre ces diff®rentes sph¯res 
dôintervention publique, ou dôam®liorer les transitions professionnelles entre 
éducation, formation et emploi. Lôorientation devient le catalyseur essentiel pour 
lôint®gration des trois sph¯res et pour leur ç mobilisation tout au long de la vie 
». 
Source : Poser un jugement sur les pratiques de conseil dôorientation et 
dôaccompagnement des adultes, in : Actualité de la Formation Permanente n° 211, 
novembre-décembre 2007 

Un domaine transversal jamais constitué en domaine autonome 

ç Lôorientation est un domaine dô®tudes aux contours difficiles à cerner. Présente 
dans lôensemble des interstices de la relation formation-emploi et à tous les 
niveaux de la r®gulation du march® du travail, lôorientation constitue un ç objet ®pars 
». Il recouvre des questionnements fragmentés tels que lô®galit® des chances 
dôacc¯s ¨ lô®ducation, ¨ la qualification et ¨ lôemploi, lô®quit® sociale, les droits 
de la personne ou la régulation économique. Interface chargée de concilier les 
choix individuels, la régulation du système de formation et la demande des 
entreprises, lôorientation est ®galement une pratique qui sôadosse ¨ une multitude 
de dispositifs et de procédures, impliquant une grande diversité 
dôintervenants. Parce quôelle contribue ¨ toutes les politiques publiques dôemploi et 
de formation, lôorientation nôa jamais vraiment ®t® constitu®e en secteur autonome de 
lôaction publique è. 
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Source : Orientation et politiques publiques, Isabelle Borras, Claudine Romani. juin 
2009. - p. 1 
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Un enjeu sociétal 

 

Illustration dans lôANI du 11 janvier 2008 sur la modernisation du march® du 
travail :  
« I - faciliter l'entrée dans l'entreprise et améliorer le parcours en emploi » 
Article 2 : L'orientation professionnelle 
Lôorientation professionnelle est un ®l®ment primordial pour toute personne qui 
est amenée à faire un choix soit, au cours de son cursus scolaire ou universitaire, en 
faveur d'un métier, soit, au cours de sa vie professionnelle, pour améliorer sa 
situation ou se reconvertir.. 
Elle doit être fondée sur une information concrète et facilement accessible, sur 
les secteurs dôactivit®s, la diversit® des m®tiers, les entreprises et les organisations, 
ainsi que sur la formation tout au long de la vie. Elle doit également prendre en 
compte les débouchés professionnels offerts par les différentes filières 
scolaires et universitaires. 
Cette information doit plus largement prendre en compte la situation du 
marché du travail et s'accompagner d'interventions plus systématiques de 
professionnels en activité, notamment de jeunes professionnels, dans les 
®tablissements dôenseignement, en liaison avec les chefs d'®tablissement, dans le 
cadre d'une amélioration des relations entre le monde de l'éducation et le 
monde de l'entreprise. 
Pour favoriser ce type d'action, les branches professionnelles examineront les 
modalités susceptibles d'être mises en oeuvre pour faciliter l'intervention de 
professionnels dans les établissements d'enseignement. » 
http://docsite.cgt.fr/1200492299.pdf 

1.2 Une ing®nierie de lôorientation 

Un processus complexe 
« Derrière le mot « orientation », il existe en fait plusieurs réalités, quôil convient de 
bien distinguer. Lôorientation, côest dôabord le d®cryptage de lôinformation sur les 
fili¯res de formation et les m®tiers. Lôorientation, côest ensuite lôaide ¨ lô®laboration 
dôun projet personnel de formation et/ou professionnel. Lôorientation, côest enfin 
lôaffectation dans telle ou telle filière de formation. On peut regretter que trop 
souvent, la question de lôorientation soit r®duite ¨ cette derni¯re composante : pour 
bien des jeunes, « être orienté è, côest °tre affect® dans une fili¯re professionnelle 
courte parce que ses résultats scolaires sont insuffisants pour poursuivre en voie 
générale. 
Or, lôorientation doit °tre pens®e comme un processus, car lô®laboration dôun 
projet personnel de formation et de vie professionnelle suppose une lente 
maturation. 
http://www.coe.gouv.fr/download.php?file_url=IMG/pdf/propositions_COE_orientation
_-_20-01-09-3.pdf 
Source : Lôorientation scolaire et professionnelle des jeunes. Propositions du Conseil 
dôOrientation pour lôEmploi. Conseil dôorientation pour lôemploi, 20 janvier 2009. ï 13 
p.   

http://docsite.cgt.fr/1200492299.pdf
http://www.coe.gouv.fr/download.php?file_url=IMG/pdf/propositions_COE_orientation_-_20-01-09-3.pdf
http://www.coe.gouv.fr/download.php?file_url=IMG/pdf/propositions_COE_orientation_-_20-01-09-3.pdf
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Informer, affecter 

ç Le terme ñorientationò recouvre deux activités que la langue anglaise distingue : le 
processus qui répartit les élèves dans différentes voies de formation, filières et 
options (ñstudents distributionò) ; lôaide aux individus dans le choix de leur avenir 
scolaire et professionnel (ñvocational guidanceò,ñschool and career counselingò). 
Une orientation r®ussie doit permettre ¨ chacun dôexploiter tout son potentiel 
et de sôins®rer professionnellement. è 
Source : Lôorientation scolaire : bilan des r®sultats de lô®cole. Haut conseil ¨ 
lô®ducation. 2008. ï 40 p. 
 
Il existe également deux grandes approches de lôorientation, lôapproche 
prescriptive : diagnostic/pronostic et lôapproche ®ducative : apprendre à la 
personne ¨ sôorienter ; le positionnement de lôindividu et du conseiller selon les 
approches sont totalement différentes. Dans la plupart des pays, les pratiques 
éducatives sont mises en place. 
http://www.performance-
publique.gouv.fr/farandole/2010/pap/pdf/Jaune2010formationprofessionnelle.pdf 
Sources : loi de finances 2010, annexe formation professionnelle 

Informer, affecter et ins®rerééé 

« Lôorientation, côest 3 choses : informer, affecter et ins®rer.  (é) lôorientation est 
lôune des missions les plus importantes de lô®cole, elle doit permettre 
lôaccomplissement de chacun. Il faut aller vers un système progressif et réversible 
où le jeune et sa famille soit acteurs »  
Source : D®claration de Luc Chatel, ministre de lôEducation nationale. Amiens, 9 
septembre 2009  

Un processus tout au long de la vie 

«On entend par orientation professionnelle les activités visant à aider les 
personnes de tous âges, à tout moment de leur vie, à faire un choix 
dô®ducation, de formation et ¨ g®rer leur carrière. Lôorientation aide les individus ¨ 
réfléchir sur leurs ambitions, leurs intérêts, leurs qualifications et leurs capacités. Elle 
les aide ¨ comprendre les syst¯mes de formation et dôemploi, en relation avec ce 
quôils savent dôeux-mêmes. Une orientation ¨ caract¯re global sôefforce de former 
les individus ¨ pr®parer lôavenir et à prendre des décisions sur leur emploi et leur 
formation.» 
Source : OCDE. 2004 

Une orientation pour tous 

Illustration dans lô ANI DU 5 d®cembre 2003  relatif ¨ l'acc¯s des salariés à la 
formation tout au long de la vie professionnelle : 
Le titre 1 porte sur « L'information et l'orientation tout au long de la vie 
professionnelle », ce principe sôappuie sur ces 4 outils : l'entretien professionnel et 
le bilan de compétences, le passeport formation, la validation des acquis de 
l'expérience. 

http://www.performance-publique.gouv.fr/farandole/2010/pap/pdf/Jaune2010formationprofessionnelle.pdf
http://www.performance-publique.gouv.fr/farandole/2010/pap/pdf/Jaune2010formationprofessionnelle.pdf
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Ces outils traduisent une volont® de responsabiliser lôindividu ;  de le faire progresser 
dans son parcours ou rebondir professionnellement. Côest lôillustration concr¯te du  
concept « tout au long de la vie » : un parcours qui se construit dans le temps et 
évolue au gré des étapes professionnelles. 
http://www4.centre-inffo.fr/v2/cpnfp/NT327642.phtml 

1.3 Savoir sôorienter 

Une capacité déterminante 
« Dans le thésaurus européen des systèmes éducatifs (TESE), le terme de « 
guidance » fait référence à un ensemble dôactivit®s ou de services visant ¨ aider 
les individus dans leurs décisions, quôil sôagisse dôopter pour une voie de 
formation, de choisir une activité professionnelle, ou bien de prendre des 
d®cisions dôordre personnel. Cette d®finition tridimensionnelle fait ®voluer les 
représentations vers un élargissement et un approfondissement des missions : 
on passe dôune perspective dôorientation scolaire centr®e sur les transitions et les 
décisions à prendre pour avancer dans la carrière scolaire, où les élèves subissent 
plus ou moins passivement les décisions prises par les équipes éducatives, à une 
perspective dôorientation tout au long de la vie (OTLV), o½ lôç empowerment è 
des individus est central et o½ personnels et ®l¯ves sôengagent conjointement dans 
un processus visant la maîtrise de compétences transversales pour la prise de 
décision. 
Cette évolution conceptuelle participe de réflexions plus larges sur le monde 
du travail, et met en évidence le caractère éminemment contextuel de 
lôorientation, largement déterminée par les environnements sociaux, économiques 
et politiques. 
(é) 
LôEurope mène une politique volontariste en matière dôorientation, invitant les ®tats 
membres ¨ davantage de coop®ration. (é) La capacit® ¨ sôorienter, consid®r®e 
comme déterminante « pour donner aux citoyens les moyens de les rendre 
acteurs de la construction de leur parcours dô®ducation, de formation, dôinsertion 
et de vie professionnelle », acquiert donc ici une position clé. »  
http://www.inrp.fr/vst/LettreVST/47-septembre-2009.htm 
Source : VST n° 47, INRP. septembre 2009 . ï p.5 
 

E Voir aussi : la R®solution du 21 novembre 2008, Conseil de lôUnion europ®enne 
http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_Data/docs/pressdata/fr/educ/104237.pdf 

Une stratégie individuelle de résolution de problèmes 

ç Lôorientation professionnelle est un processus continu qui doit permettre à une 
personne de se situer à un moment donné dans un environnement 
économique et social complexe, de définir des objectifs professionnels et de 
mettre en îuvre ou de pr®parer la mise en oeuvre dôune strat®gie adapt®e pour 
les atteindre » 
« La construction dôun projet professionnel peut °tre consid®r®e comme une 
stratégie de résolution de problèmes et sôassimile ®galement ¨ une démarche 
inductive de recherche n®cessitant dôabord dôobserver, dôidentifier les 
possibles, de les mettre en ordre, les organiser puis dô®valuer les options les plus 
intéressantes. » 

http://www4.centre-inffo.fr/v2/cpnfp/NT327642.phtml
http://www.inrp.fr/vst/LettreVST/47-septembre-2009.htm
http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_Data/docs/pressdata/fr/educ/104237.pdf
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Source : Accompagnement, orientation, mobilité professionnelle et insertion, tome 1, 
Espace-compétences. novembre 2008. ï p.12, p. 27 

Une « compétence de base » 

Illustration dans  lô ANI du 7 janvier 2009  sur le d®veloppement de la formation 
tout au long de la vie professionnelle, la professionnalisation et la sécurisation 
des parcours professionnels : 
Titre 3,  chapitre 3.4 «  Socle de connaissances et compétences »  
« Les parties signataires rappellent que la formation initiale a pour objectif de 
permettre à tous les citoyens de disposer d'un socle de connaissances et de 
compétences qui leur permet notamment de s'insérer dans la vie professionnelle. Ce 
socle conditionne en outre la capacité des personnes à s'orienter et à se 
professionnaliser tout au long de leur vie. 
La formation professionnelle continue ne peut à elle seule combler certaines 
insuffisances de la formation initiale sous statut scolaire. En particulier, lôinformation 
des ®l¯ves, des ®tudiants et de leurs parents doit °tre renforc®e et lôorientation 
améliorée par une meilleure information sur les possibilités dôemploi, la diversit® 
des métiers et les formations qui y mènent. 
Les parties signataires consid¯rent quôau-delà du socle commun de connaissances 
et de compétences (intégrant notamment la maîtrise de la langue française et les 
compétences de base en mathématiques et la culture scientifique et technologique) 
qui doit °tre acquis ¨ lôoccasion de la formation initiale et qui rel¯ve de la 
responsabilit® de lôEducation nationale, lôacquisition et lôactualisation dôun socle 
de compétences est de nature à favoriser lô®volution et les transitions 
professionnelles tout au long de la vie professionnelle. 
http://www.centre-inffo.fr/blog/reforme/IMG/pdf/ANI_7_janvie3c37.pdf 
 

E Lô Accord National Interprofessionnel du 5 octobre 2009 sur le développement 
de la formation tout au long de la vie professionnelle, la professionnalisation et la 
sécurisation des parcours professionnels rassemble dans un seul et même texte 
conventionnel, les dispositions de l'accord du 5 décembre 2003 (maintenues) et celles 
de l'accord du 7 janvier 2009. 
http://www.actualite-de-la-
formation.fr/IMG/pdf/accord_general_ani_formation_2003_2009-1.pdf 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Sommaire 

http://www.centre-inffo.fr/blog/reforme/IMG/pdf/ANI_7_janvie3c37.pdf
http://www.actualite-de-la-formation.fr/IMG/pdf/accord_general_ani_formation_2003_2009-1.pdf
http://www.actualite-de-la-formation.fr/IMG/pdf/accord_general_ani_formation_2003_2009-1.pdf
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2 Historique 
Lôhistoire de lôorientation se d®cline en diff®rentes ®tapes qui r®pondaient toutes ¨ un besoin 
pr®cis, dôabord social, puis dô®l®vation des niveaux de qualification, ensuite de réduction du 
chômage (jeunes, non qualifiés, handicapés) et un enjeu de « mobilité » qui  aboutit aux « 
pr®conisations è europ®ennes dans un souci dôharmonisation : on parle de formation tout au 
long de la vie et dô orientation tout au long de la vie. 
Parallèlement, le processus devient de plus en plus  complexe, il  touche à des domaines de 
plus en plus larges et nombreux, tous imbriqués et fluctuants au fil du temps. 

2.1 Une histoire de lôorientation li®e aux politiques de la 
formation et lôemploi 

ç Un survol historique des politiques et des services dôorientation en France est riche 
dôenseignement, notamment sur leur rôle dans une régulation du marché du 
travail. Sur ce registre, quatre grandes phases dô®volution peuvent °tre 
distingu®es. A chacune correspondent une probl®matique li®e ¨ lô®tat de ce 
marché, un type de réponses spécifique apporté par les politiques de formation et 
dôemploi ainsi quôune structuration des services dôorientation venant en outiller la 
mise en îuvre è. 
Source : Orientation et politiques publiques, évolutions nationales, enjeux 
internationaux. Isabelle Borras, Claudine Romani, juin 2009. ï p. 2 

Un modèle social 

Avant 1919, lôorientation est une affaire essentiellement priv®e. Modèle social 
dôaide centr®e sur la personne en vue de son insertion et fond® sur lôentretien, 
lôinformation et lôaction sociale. Les personnels des Offices dôorientation, sans 
formation spécifique, ont des statuts forts divers : personnels des Mairies, des 
Chambres des Métiers ou de Commerce, instituteurs retrait®s, b®n®volesé 

Une r®ponse ¨ lô®l®vation du niveau de qualification 

Les pratiques deviennent plus efficaces : développement des méthodes des tests. 
Dôun mod¯le social,  on passe ¨ un  modèle médical et psychologique. 
Lôorientation reste au sein de ç lô®cole è. 
ü De 1919 à 1936, lôorientation rev°t un caract¯re professionnel, devient une 

«affaire publique» et concerne principalement les garçons.  
ü De 1936 à 1971, lôorientation devient scolaire et concerne essentiellement les 

jeunes des deux sexes.  
En 1932 : Le BUS (bureau Universitaire de Statistiques) met en place un service 
dôinformation et dôaide ¨ lôorientation des ®tudiants. Ce modèle informatif, centré sur 
la connaissance des métiers intellectuels et de leurs débouchés était réservé à la 
petite minorité des enfants de milieu aisé, poursuivant leurs études secondaires 
vers le baccalaur®at. (statut dô®tablissement public en 1954). 

 
Au cours des années cinquante, il y a un consensus au niveau des pratiques 
dôorientation : 
ü Les pratiques dôinformation pour les lyc®ens sôorientant vers des m®tiers 

intellectuels. 
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ü Les pratiques dôexpertise m®dicopsychotechnique, pour les ®l¯ves des ®coles 
primaires sôorientant vers des m®tiers manuels, ainsi que pour les salari®s 
candidats à un poste de travail, ou à une formation professionnelle accélérée. 

 

Les dates d®cisives de lôorientation   :   2 d®crets fondateurs 1922 et 1938 
1922 : Le décret du 26 septembre est considéré comme l'acte de naissance des offices 
d'orientation professionnelle. 
 
1928 : Le décret du 26 février crée l'Institut national d'orientation professionnelle 
(INOP) (INETOP depuis 1939), institut chargé entre autres de la formation des 
personnels d'orientation. 
 
1931 : L'arrêté du 19 mars crée le 1er diplôme de conseiller d'orientation. Leur 
formation, primitivement fixée à un an, passe à 2 ans en 1934. 
 
1938 : Le décret-loi du 24 mai pose les bases du dispositif d'orientation tel que nous le 
connaissons aujourd'hui. Institutionnalisation par la mise en place dans chaque 
département. Lôorientation professionnelle est obligatoire pour entrer en 
apprentissage dans une profession industrielle ou commerciale. 
 
1944 : Le décret du 27 janvier crée un diplôme d'État de conseiller d'orientation. 
 
1951 : Loi du 24 mai qui fait des centres obligatoires, des centres publics dont les 
personnels sont pris en charge par l'État. 
 
1970 (19 mars) : Création Onisep. 
 
1971 : Naissance des CIO. Le décret du 7 juillet transforme les centres d'orientation 
scolaire et professionnelle en centres d'information et d'orientation. 

Une r®ponse ¨ lôapparition du ch¹mage de masse 

A partir des ann®es 1970 avec la mont®e du ch¹mage, lôorientation professionnelle 
concerne les jeunes et les adultes dôo½ lôapparition de nouvelles structures : missions 
locales, PAIO, CIBC, AFPA, ANPE, association Retravailler, Apec et développement 
de stages dôorientation. 
 

1972 : Le décret du 21 avril porte nouveau statut des personnels d'orientation et le 
CAFCO est créé (certificat d'aptitude aux fonctions de conseiller d'orientation). 
 
1973 : Le décret du 12 février organise les nouvelles procédures d'orientation et fixe le 
rôle et la place des conseillers d'orientation. 
 
E 1982, rupture : lôorientation devient ç accompagnement è dans un contexte 
dôinsertion (rapport Schwartz) 
 
1985 : La loi du 25 juillet définit les conditions de l'usage du titre de psychologue. 
 
1989 : La loi d'orientation sur l'Éducation du 10 juillet (article 1er) place l'éducation et 
l'orientation au rang des priorités nationales. 
 
1991 : Le décret du 20 mars crée un nouveau diplôme d'État de conseiller 
d'orientation-psychologue et un nouveau statut pour les directeurs et les conseillers. 
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Source : Les textes et tableaux ci-dessus sont issus de plusieurs sources.  
Sources : Orientation et politiques publiques, évolutions nationales, enjeux internationaux. Isabelle 
Borras, Claudine Romani, juin 2009 
Site de lôACOP  http://acop.asso.fr 
2¯mes assises r®gionales de lôorientation, Aquitaine ®ducation permanente nÁ 133, 1er trimestre 
2007. ï pp.  20-21 
Champ contre champ, Regards croisés sur des pratiques d'orientation tout au long de la vie, 2004. ï 
pp. 35-38 
Dictionnaire encyclop®dique de lô®ducation et de la formation, 1995 

2.2 Le syst¯me dôorientation en France 

Un syst¯me domin® par lôorientation scolaire 

Les deux structures qui dominent le monde de lôorientation scolaire et 

professionnelle en France sont  LôInetop 
1
et lôOnisep. 

 
Un constat  

ü LôONISEP est LA structure publique dôinformation ; 
ü La formation professionnelle initiale est intégrée au système éducatif. 
ü Le pouvoir dôorientation est confi® principalement aux professionnels de 
lôEducation nationale. 

ü Il existe une séparation des services et des praticiens à destination des 
jeunes scolarisés et des adultes. 

ü Les pratiques en orientation sont ancrées dans le champ de la 
psychologie. 

ü Les pratiques éducatives en orientation sont peu développées. 

Une multitude de structures 

Les fonctions dôinformation et dôorientation sont assur®es par de multiples 
interlocuteurs et relais au niveau national et régional. On recense plus de 8 700 
structures qui exercent ces fonctions à titre principal ou secondaire, appartenant à 
plus de 20 réseaux différents. 
Au plan national, lôorientation des actifs est un domaine à compétence partagée 
entre lôEtat, notamment les d®partements minist®riels dont lôaction vise ¨ 
promouvoir le retour ¨ lôemploi, et les partenaires sociaux. Des prestations 
dôorientation sont mises en oeuvre pour accompagner les actifs dans lô®laboration et 
la réalisation de leurs projets professionnels, lors de transitions professionnelles 
subies ou choisies. 
Au plan r®gional, les collectivit®s territoriales, en lien avec lôEtat et les 
partenaires sociaux au sein du comit® de coordination r®gional de lôemploi et 
de la formation professionnelle (CCREFP) élaborent une stratégie et mettent en 
place des actions visant lôorientation des jeunes et des adultes sur leur territoire. 
La plupart des régions consacrent entre 2% et 6% de leur budget dédié à la 
formation professionnelle à des actions en faveur de leur politique régionale 
dôaccueil, dôinformation et dôorientation. Pr¯s de la moiti® de ces d®penses 
correspondent à des subventions aux missions locales et PAIO, entre 20 et 30% 

                                                      
L'Institut national d'étude du travail et d'orientation professionnelle (INETOP) est dédié à la formation et à la 
recherche en orientation tout au long de la vie, cô est un institut du Conservatoire national des arts et m®tiers. 
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selon les r®gions concernent lôinformation (essentiellement CARIF OREF), environ 
10% concernent le financement dôautres r®seaux de lôorientation, entre 5 et 10% 
concernent la validation des acquis, 9% des crédits sont consacrés au financement 
de prestations dôorientation.  
http://www.performance-
publique.gouv.fr/farandole/2010/pap/pdf/Jaune2010formationprofessionnelle.pdf 
Source : loi de finances 2010, annexe formation professionnelle 
 

http://www.performance-publique.gouv.fr/farandole/2010/pap/pdf/Jaune2010formationprofessionnelle.pdf
http://www.performance-publique.gouv.fr/farandole/2010/pap/pdf/Jaune2010formationprofessionnelle.pdf
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Une multitude de profils et/ou situation de travail) 

Trois traits caract®risent lôensemble des conseillers dôorientation fran­ais : leur 
nombre, les financements publics et des formations très contrastées ». 
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ü Les conseillers dôorientation psychologues rel¯vent de lôEducation 
nationale 

ü Les conseillers ¨ lôemploi  relèvent de Pôle emploi, Apec, Apecita 
ü Les psychologues du travail rel¯vent de lô AFPA 
ü Les conseillers-bilans relèvent des centres de bilans 
ü Les conseillers en insertion exercent dans des  PAIO et Missions locales 

« A ces diff®rents profils sôajoutent dôautres professionnels qui exercent dans 
des organismes consulaires, dans des associations (Retravailler) dans des services 
RH dôentreprises.  
Chacun a ses spécificités : conseil en qualification pour lôAfpa, m®thode de 
recrutement et dôanalyse de poste pour P¹le emploi , chargé de mobilité pour les 
services RH dôentreprise, facilitateur dô®mergence de  projet pour une conseill¯re en 
formation dôOpca. 
Les intitulés et les missions ont évolué dans le temps.  
Source : Actualité de la Formation Permanente  n° 208, mai-juin 2007 

Une segmentation par public 

Lôoffre de service en mati¯re dôorientation est encore fortement segment®e en 
fonction du statut des personnes (demandeurs dôemplois ou salari®s) et de la 
diversité des financeurs. 
Pour ce qui concerne les demandeurs dôemploi, lôinterlocuteur essentiel est Pôle 
emploi  
En 2008, dans le cadre de son service d'appui ¨ la d®finition dôun parcours 
qualifiant,  l'AFPA a accueilli 249 288 demandeurs dôemploi, dont 200 316 adress®s 
par Pôle Emploi.. Ce service vise à assurer la cohérence entre le projet 
professionnel, les aptitudes professionnelles et la capacité d'apprentissage de 
la personne avec les qualifications requises par l'emploi. 
Les organismes paritaires collecteurs agrées (OPCA) sont les principaux 
interlocuteurs des actifs occupés en mati¯re dôorientation professionnelle, 
notamment les 31 organismes spécialisés dans la gestion du congé individuel de 
formation (FONGECIF). 
http://www.performance-
publique.gouv.fr/farandole/2010/pap/pdf/Jaune2010formationprofessionnelle.pdf 
Source : loi de finances 2010, annexe formation professionnelle 

2.3 Lôimpact des recommandations europ®ennes 

Actualiser en continu les compétences dans un  monde 
économique en mouvement 

Dans la perspective ouverte par la Stratégie de Lisbonne dôune soci®t® de la 
connaissance et de lôinnovation, il faut donner ¨ ceux qui entrent sur le march® du 
travail une qualification solide et adapt®e aux offres dôemploi. 
Il faut enfin permettre aux entreprises et aux salariés dôactualiser en continu les 
comp®tences ¨ lôoeuvre dans un monde ®conomique en mouvement. 
http://www.performance-
publique.gouv.fr/farandole/2010/pap/pdf/Jaune2010formationprofessionnelle.pdf 
Source : loi de finances 2010, annexe formation professionnelle 
 

http://www.performance-publique.gouv.fr/farandole/2010/pap/pdf/Jaune2010formationprofessionnelle.pdf
http://www.performance-publique.gouv.fr/farandole/2010/pap/pdf/Jaune2010formationprofessionnelle.pdf
http://www.performance-publique.gouv.fr/farandole/2010/pap/pdf/Jaune2010formationprofessionnelle.pdf
http://www.performance-publique.gouv.fr/farandole/2010/pap/pdf/Jaune2010formationprofessionnelle.pdf
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La stratégie de Lisbonne 
 
Pendant le Conseil européen de Lisbonne (mars 2000), les chefs d'État ou de 
gouvernement ont lancé une stratégie dite « de Lisbonne » dans le but de faire de 
l'Union européenne (UE) l'économie la plus compétitive au monde et de parvenir au 
plein emploi avant 2010. Développée au cours de plusieurs Conseils européens 
postérieurs à celui de Lisbonne, cette stratégie repose sur trois piliers : 
 

Un pilier économique qui doit préparer la transition vers une économie 
compétitive, dynamique et fondée sur la connaissance. L'accent est mis sur la 
nécessité de s'adapter continuellement aux évolutions de la société de l'information et 
sur les efforts à consentir en matière de recherche et de développement ; 
 

Un pilier social qui doit permettre de moderniser le modèle social européen 
grâce à l'investissement dans les ressources humaines et à la lutte contre l'exclusion 
sociale. Les États membres sont appelés à investir dans l'éducation et la formation, et 
à mener une politique active pour l'emploi afin de faciliter le passage à l'économie de 
la connaissance ; 
 

Un pilier environnemental qui a été ajouté lors du Conseil européen de 
Göteborg en juin 2001et qui attire l'attention sur le fait que la croissance économique 
doit être dissociée de l'utilisation des ressources naturelles. 
 
http://europa.eu 

Favoriser la capacit® ¨ sôorienter 

Lôobjectif ç premier è est de favoriser lôacquisition de la capacit® ¨ sôorienter tout 
au long de la vie, et de faciliter lôacc¯s de tous aux services dôorientation. Amener 
la personne ¨ sôengager grâce à un niveau  de connaissance suffisant, 
sôapproprier lôinformation et savoir lôutiliser pour prendre des d®cisions r®alistes. 
 

E La coop®ration europ®enne se concr®tise par lôexistence dôorganismes et de 
r®seaux dans le domaine de lôorientation : 
 

pour le développement des politiques : le CEDEFOP 
http://www.cedefop.europa.eu 
Le Cedefop : Centre européen pour le développement de la formation professionnelle, 
a ®t® cr®® en 1975, côest une agence européenne qui aide à promouvoir et développer 
l'enseignement et la formation professionnels dans l'Union européenne. Elle est le 
centre de référence de l'UE pour l'enseignement et de formation. 
 
Le Cedefop a été l'une des premières agences spécialisées et décentralisées de mise 
en place pour fournir des informations scientifiques et savoir-faire technique dans des 
domaines spécifiques et promouvoir les échanges d'idées entre les différents 
partenaires européens. 

 
pour lôaspect op®rationnel : Euroguidance www.euroguidance-france.org 

Le réseau Euroguidance du Ministère de l'Education est destiné aux professionnels de 
l'orientation, aux enseignants, on trouve sur le site des informations sur les études en 
Europe, les stages, les programmes européens, les lieux ressources utiles, les 
réseaux pertinents. 

http://europa.eu/
http://www.cedefop.europa.eu/
http://www.euroguidance-france.org/
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Côest un r®seau initi® par la commission  europ®enne qui regroupe 65 centres r®partis 
dans 31 pays. Son objectif est de développer la dimension européenne dans les 

actions dôorientation. 

Encourager la coordination et la coopération 

La France, lors de la pr®sidence du Conseil de lôUnion europ®enne a choisi le 
thème de lôorientation comme axe de travail communautaire :  
 « Ces travaux ont permis lô®laboration et lôadoption le 21 novembre 2008 dôune 
r®solution visant ¨ mieux inclure lôorientation tout au long de la vie dans les 
strat®gies dô®ducation et de formation tout au long de la vie. Cette résolution 
prend en compte la n®cessit® dôanticiper les ®volutions et de mettre en place des 
parcours s®curis®s. Elle sôinscrit dans le cadre de lô®largissement de lôUnion 
européenne qui accroît les possibilités de mobilité dans lô®ducation et la formation 
ainsi que sur le march® de lôemploi. 
Dans la résolution, les Etats retiennent 4 axes : 
Å favoriser lôacquisition de la capacit® ¨ sôorienter tout au long de la vie 
Å faciliter lôacc¯s de tous les citoyens aux services dôorientation 
Å d®velopper lôassurance qualit® des services dôorientation 
Å encourager la coordination et la coopération des différents acteurs aux 
niveaux national, régional et local » 
http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_Data/docs/pressdata/fr/educ/104237.pd
f 
Source : De lôEurope au territoire. Centre Inffo /Onisep, ao¾t 2009. - 8 p.  

 

E La convention de partenariat entre le Centre Inffo et lôOnisep est une illustration 
du 4ème axe. 
E La constitution de groupes de r®flexion et lô®laboration dôoutils de r®f®rence 

commun, exemples : la norme Matrix
2
, le projet Aqor

3
. 

Mise en conformité aux règles de la concurrence pour les salariés 
de lôAFPA 

Sur le transfert des conseillers dôorientation de lôAFPA au P¹le emploi : ç La 
directive européenne sur la concurrence est extrêmement stricte", a averti 
Laurent Wauquiez. "On ne peut plus maintenir dans une même structure l'orientation 
et la formation. 
Aujourd'hui, si je ne fais rien, la Commission européenne va me saisir, pour 
concurrence déloyale, et va me demander de licencier dans le mois les 800 
personnes qui s'occupent d'orientation à l'Afpa. On a trop attendu, on n'a plus le 
choix." 
Source : AEF n° 104462, 13/11/2008 

 
Le Conseil constitutionnel a rejeté le recours le 19 novembre 2009 portant sur la loi 
orientation/formation : « L'article 53 « ne porte pas une atteinte excessive aux 
contrats légalement conclus. Il vise à mettre l'Afpa en conformité avec les règles 
de concurrence résultant du droit communautaire. Dans ce cadre, il a pour effet 

                                                      
voir encadré, chapitre 4.2 : Les normes 
voir encadré, chapitre 4.2 :  les labels 

http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_Data/docs/pressdata/fr/educ/104237.pdf
http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_Data/docs/pressdata/fr/educ/104237.pdf
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de soumettre les personnels de l'Afpa transférés à la convention collective de Pôle 
emploi ce qui évite la multiplication des statuts de personnel », indique le Conseil 
constitutionnel, qui juge conforme l'ensemble du texte ». 
Source : décision n° 2009-592 DC du 19/11/2009 publiée au JO du 19/11/2009 
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-
decisions/acces-par-date/decisions-2009/2009-592-dc/decision-n-2009-592-dc-du-
19-novembre-2009.46330.html 
 

E Les conseillers d'orientation de l'Afpa seront transférés à Pôle emploi avant le 1er avril 
2010 (article 5) 
**************************************************************************************************** 
Mercredi 13 janvier 2010, la direction de Pôle emploi a présenté, son projet d'intégration des 
personnels de l'Afpa en charge de l'orientation des demandeurs d'emploi, qui doit se faire, au 
plus tard au 1er avril 2010. Sous la forme d'un « dossier d'information »* d'une soixantaine de 
pages, Pôle emploi détaille le fonctionnement de son futur service « orientation » et les 
modalités pratiques du transfert du personnel de l'Afpa et de leur intégration. Sera également 
créée au niveau national une direction de l' « orientation et de la formation ». Sa mission sera 
de « structurer, animer et faire évoluer l'offre de service orientation et formation 
professionnelle » et de « mener à bien l'intégration d'ici fin 2010 des personnels Afpa au sein 
de Pôle emploi ». Elle sera divisée en deux départements : « développement stratégique de 
l'offre orientation et formation » et « métier, méthodes et supports ». 
 
[* Ce document servira de base à un « dispositif spécifique de discussion », qui réunira dans 
les prochains mois les syndicats et les directions des deux organismes. La loi du 24 novembre 
2009 relative à l'orientation et à la formation professionnelle prévoit qu'un « accord 
d'adaptation » doit être signé dans les 15 mois qui suivent le transfert.] 
 
Selon le dossier d'information transmis par la direction, Pôle emploi a vocation à devenir « 
l'acteur pivot de l'orientation des demandeurs d'emploi » et à « renforcer sa capacité à 
mobiliser des financements ou à prescrire des sessions de formation financées par des tiers ». 
Trois paliers de développement de l'offre de service « orientation » de l'opérateur sont 
envisagés d'ici à 2011. Des « équipes d'orientation spécialisée » seraient ainsi créées en 2010, 
dès l'arrivée des psychologues de l'Afpa (représentant environ 920 équivalents temps-plein). 
Ces équipes seront chargées de proposer une « prestation d'orientation professionnelle 
spécialisée » au demandeur d'emploi. Il pourra être orienté en deux temps : d'abord par les 
conseillers de Pôle emploi, qui pourront ensuite « solliciter une expertise complémentaire en 
matière d'orientation professionnelle » auprès des équipes d'orientation. Celles-ci assureront 
la construction et le suivi du projet du demandeur d'emploi, jusqu'à son entrée en formation. 
Au total, ces équipes seraient déployées sur 161 sites de Pôle emploi sur un peu plus de 900 
au niveau national. « Un maillage départemental avec un site par département » et « quelques 
sites supplémentaires sur des bassins d'emploi » est prévu. 47 sites Afpa dédiés à l'orientation 
seraient repris par Pôle emploi. 
 
Source : : Dépêche AEF n° 125740, 14/01/010 

La notion de ç mission dôint®rêt général » 

ç Faire de lôorientation professionnelle une mission dôint®r°t g®n®ral permettant ¨ 
toute personne quels que soient son ©ge ou son statut dôacc®der ¨ des services bien 
identifiés ».  

mission dôint®r°t g®n®ral » renvoie au concept communautaire,  
le but est de ne pas risquer de contentieux en application du droit communautaire en 
mati¯re dôappels dôoffres. Il ne faut pas voir l¨ une volont® de camoufler la notion de 
« service public ». 
 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-2009/2009-592-dc/decision-n-2009-592-dc-du-19-novembre-2009.46330.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-2009/2009-592-dc/decision-n-2009-592-dc-du-19-novembre-2009.46330.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-2009/2009-592-dc/decision-n-2009-592-dc-du-19-novembre-2009.46330.html
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Côest pourquoi on trouve dans le rapport Cherpion cette notion de ç mission dôint®r°t 
générale : « A cette fin, serait inséré dans le code du travail, dans les dispositions 
générales relatives aux « objectifs et contenu de la formation professionnelle » qui 
figurent au début de la partie dédiée à la formation professionnelle, un nouvel article 
L. 6111-3 introduisant la notion de « mission dôint®r°t g®n®ral è pour lôorientation 
professionnelle,  formulation atypique en droit fran­ais, o½ lôon parle plus 
classiquement de « mission de service public ».  (é). A cet égard, il pourrait être 
int®ressant de pr®ciser ce quôimplique le fait dôexercer une telle mission (par 
exemple la gratuit® et lôaccessibilit® des services procur®sé). 
Source : Rapport Cherpion n° 1793, juillet 2009 
 

E  Les services dôint®r°t général dans le champ communautaire 
Les ç services dôint®r°t ®conomique g®n®ral è constituent une notion communautaire qui a ®t® 
consacr®e par le trait® dôAmsterdam. Lôarticle 16 du Trait® instituant la Communaut® 
européenne, qui en est issu, confie à la Communauté et aux États-membres la responsabilité 
de veiller, dans les limites de leurs compétences respectives, à ce que leurs politiques 
permettent aux op®rateurs de services dôint®r°t ®conomique g®n®ral de remplir leurs missions. 
Plus récemment, un protocole n° 9 adopté par le Conseil européen en juin 2007 et annexé au 
Traité de Lisbonne a pr®cis® les ç valeur communes è de lôUnion sur la question, mettant en 
avant la grande marge de manoeuvre des autorités nationales et locales pour les organiser, la 
diversité de ces services, et lôexigence dôun niveau ®lev® de qualit®, de s®curit® et 
dôaccessibilit® ainsi que de lô®galit® de traitement. 
La notion de ç services dôint®r°t g®n®ral è, couvrant ®galement des services non marchands 
que les autorités publiques consid¯rent comme ®tant dôint®r°t g®n®ral et soumettent ¨ des 
obligations spécifiques de service public, ne figure pas dans les traités eux-mêmes, mais a été 
définie progressivement par la Commission européenne comme une généralisation des 
services dôint®r°t ®conomique g®n®ral qui a fait lôobjet de documents prospectifs 
(communications, livres « verts » ou « blancs »). 

 
sommaire 
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3 Pour une orientation tout au long de la vie 
« Passer de l'orientation par l'échec à la construction d'un projet personnel et professionnel » 
ç d®dramatiser lôorientation è ç Eviter dôenfermer la jeunesse dans une cat®gorie ferm®e è, 
estomper la scission « orientation scolaire » « orientation professionnelle », « rendre plus  
cohérent  la structuration du r®seau dôaccueil, dôinformation et dôorientation et lôoffre de 
formation è, toutes les pr®conisations des diff®rents rapports vise ¨  construire ç lôorientation 
tout au long de la vie ». 

3.1 Les constats des  différents rapports 

Quôelle soit scolaire ou professionnelle, les ®cueils proviennent du fait que lô 
orientation est subie, mal vécue car souvent irréversible, stéréotypée et que les 
relations avec le monde du travail sont à développer.   

Une orientation subie 

En 2007,  le rapport Sellier préconisait de passer dôune orientation subie ¨ une 
orientation choisie. 
 ç il faut constamment avoir pr®sent ¨ lôesprit : le tiers des jeunes orientés dans les 
fili¯res professionnelles nôont pas choisi leur sp®cialit®. » 
Ces caractéristiques constituent autant de handicaps cumulés face à une 
hiérarchisation des filières qui conduit à une orientation par échecs successifs 
vers lôenseignement professionnel. 
Des frontières encore étanches entre formation initiale et continue : deux univers aux 
logiques séparées ? Cette coupure ne nous semble pas propre ¨ amener lôappareil 
de formation initiale à se positionner par rapport aux besoins en compétences du 
monde économique. » http://www.senat.fr/rap/r06-365-1/r06-365-11.pdf 
Source : Rapport Sellier, juillet 2007  - 344 p.  (2ème partie)  

Lors des 8 èmes rencontres du FFFOD
4
 , Jacques Bahry (président du FFFOD et 

directeur du CESI) a dit ç regretter la pr®dominance dôune tradition pyramidale de 
sélection au d®triment dôune tradition dôorientation è 
www.tfs.afpa.fr/app/webroot/live_fffod/ 
Source : Le quotidien de la formation n°1230,  15/01/2010 

Agir contre lô®chec dans le 1er cycle 

En 2006, le rapport Hetzel pr®conisait de lutter contre lô®chec principalement dans 
le premier cycle universitaire 
ü D®finir une s®quence dôorientation qui va du ç pr®-bac au post-bac », mettre 
en place un dossier unique dôacc¯s ¨ lôenseignement sup®rieur et une 
organisation plus intégrée de tous les choix post-bacs 

ü Informer les ®tudiants des taux de succ¯s dans la formation quôils choisissent 
(taux de réussite sur 3 ans). 

Source : De lôUniversit® ¨ lôEmploi. Rapport HETZEL, avril 2006. ï 108 p.  
http://www.debat-universite-emploi.education.fr/fichiers_pdf/rapport_definitif.pdf 

Faire en sorte que lôorientation contribue ¨ lôascension sociale 

                                                      
Forum Français pour la Formation Ouverte à Distance http://www.fffod.org 

http://www.senat.fr/rap/r06-365-1/r06-365-11.pdf
http://www.tfs.afpa.fr/app/webroot/live_fffod/
http://www.debat-universite-emploi.education.fr/fichiers_pdf/rapport_definitif.pdf
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En 2009, le rapport du COE préconise de « passer de l'orientation par l'échec à la 
construction d'un projet personnel et professionnel » ou encore "faire en sorte que 
l'orientation scolaire et professionnelle contribue à l'ascension sociale plutôt 
qu'à la reproduction des inégalités". 
Le COE recommande de "consulter plus systématiquement les partenaires 
sociaux sur la définition des diplômes de l'enseignement supérieur. 
 « Une meilleure orientation ne suffira cependant pas à remédier à tous les 
dysfonctionnements de la société française, qui demeure sur ce point marquée par 
une vision trop scolaire des questions dôacquisition et de valorisation des 
compétences, et au sein de laquelle le système scolaire ne corrige pas 
suffisamment les inégalités sociales et géographiques. » 
ç Lôinformation sur les métiers et les formations constitue un premier pas, de même 
que toutes les démarches favorisant lô®ducation ¨ lôorientation. » 
Source : Lôorientation scolaire et professionnelle des jeunes , Propositions du Conseil 
dôOrientation pour lôEmploi. COE, 20 janvier 2009. ï 13 p.  
http://www.coe.gouv.fr/download.php?file_url=IMG/pdf/propositions_COE_orientation
_-_20-01-09-3.pdf 

Une orientation stéréotypée 

La d®l®gation aux droits des femmes et ¨ lô®galit® des chances entre les 
hommes et les femmes ç tire de lôensemble de ses travaux la conviction que 
lôorientation st®r®otyp®e des filles et des garçons, ainsi que la ségrégation 
professionnelle, sont beaucoup plus une affaire de représentations et de préjugés 
sexistes que de ç moyens è. Lôorientation constitue donc le talon dôAchille de la 
réussite scolaire des femmes 
La contribution du syst¯me ®ducatif ¨ lô®galit® passe par une révision du système 
dôorientation et une compl®mentarit® de tous les acteurs afin de remédier aux 
conformismes et aux pesanteurs dôun syst¯me dôorientation inadapt® proc®dant par 
d®faut plus que par projet (é). Il est n®cessaire de mieux accompagner les femmes 
choisissant de sôorienter vers des m®tiers masculins. 
Axer lôorientation sur lô®laboration dôun v®ritable projet professionnel, en évitant une 
orientation par défaut basée exclusivement sur les résultats scolaires, ou sur le 
sexe de lô®l¯ve è. 
http://www.senat.fr/rap/r07-404/r07-4041.pdf 
Source : Rapport d´activité 2007-2008, sur le thème « Orientation et insertion 
professionnelle : vers un rééquilibrage entre femmes et hommes dans tous les 
métiers.  Délégation aux droits des femmes et à l'égalité des chances entre les 
hommes et les femmes. ï 291 p. ( 2ème partie) 
 

E Lutter contre les stéréotypes sur les métiers. LôONISEP, en partenariat avec le 
minist¯re de lôEducation nationale et du minist¯re de lôEnseignement supérieur et de 
la recherche, lôacad®mie de Rennes, et la D®l®gation R®gionale aux droits des femmes 
et ¨ lô®galit®, met en ligne un outil pour r®fl®chir ¨ son orientation scolaire et 
professionnelle ainsi quôaux repr®sentations professionnelles filles/garçons : 
http://www.vivresonmetier.nadoz.org/ 

 

La prise en compte de  lô®ducation formelle et non formelle 

http://www.coe.gouv.fr/download.php?file_url=IMG/pdf/propositions_COE_orientation_-_20-01-09-3.pdf
http://www.coe.gouv.fr/download.php?file_url=IMG/pdf/propositions_COE_orientation_-_20-01-09-3.pdf
http://www.senat.fr/rap/r07-404/r07-4041.pdf
http://www.vivresonmetier.nadoz.org/
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Le Livre vert pr®conise de d®dramatiser lôorientation scolaire et professionnelle : 
mieux préparer les transitions, revaloriser les filières technologiques et 
professionnelles en travaillant sur les perspectives quôelles offrent, garantir les 
r®orientations en cours dôann®e dans les moments cl®s de lôorientation, 
À côté de la formation habituelle, il convient de mieux reconnaître dans les 
cursus les r¹les de lô®ducation non formelle et de lô®ducation informelle et les 
compétences qui y sont associées. Les expériences vécues en dehors du monde 
scolaire ont souvent une place décisive dans la construction des parcours 
individuels. Elles doivent être valorisées. 
Lô®ducation dôune ç vie enti¯re è telle que d®finie par lôUNESCO renvoie ¨ quatre 
éléments fondamentaux : apprendre à savoir, apprendre à faire, apprendre à vivre 
ensemble et apprendre à être.  
http://www.lagenerationactive.fr/files/LivreVertJeunesse_web0907.pdf 
Source : Reconnaître la valeur de la jeunesse, Livre Vert. Commission de 
concertation sur la politique de la jeunesse, juillet 2009. - p. 14   

3.2 Les préconisations des différents rapports 

D®velopper lôautonomie dans lôorientation 

Quelques propositions du livre vert 
 

Pour une nouvelle politique de la jeunesse 
Un  agenda de réformes 2010-2015  
1. Soutenir lôautonomie ¨ travers lôinformation et le libre choix dans lôorientation  
Proposition 1 : Faire de ç lô®ducation au choix è une mission prioritaire de lô®cole  
Proposition 2 : Modifier les pratiques professionnelles de lôorientation, pour les 
inscrire dans lôenvironnement familial et extrascolaire des jeunes  
Proposition 3 : Reconnaître un droit de tous les élèves, apprentis et étudiants, à une 
information impartiale et homogène sur les débouchés  
2. D®dramatiser lôorientation scolaire et professionnelle  
Proposition 4 : Mieux préparer les transitions 
Proposition 5 : Revaloriser les filières technologiques et professionnelles en 
travaillant sur les perspectives quôelles offrent  
Proposition 6 : Garantir les r®orientations en cours dôann®e dans les moments clés de 
lôorientation  
Proposition 7 : Cr®er un livret des comp®tences, support dôune orientation positive 
 
http://www.lagenerationactive.fr/files/LivreVertJeunesse_web0907.pdf 
 

Imbriquer le système éducatif et le monde professionnel 

Lôam®lioration de la qualit® et de la pertinence de lôinformation diffus®e aux ®l¯ves 
passe par une meilleure formation des acteurs du système éducatif, en vue de 
renforcer leur ouverture sur le monde professionnel. 
Dans le prolongement de cette avancée, la mission propose que des stages 
dôimmersion en entreprise, au sein de collectivit®s publiques ou 
dôassociations, soient rendus obligatoires pour lôensemble des enseignants et 
des personnels dôorientation, au cours de la formation initiale, ainsi quôen 
formation continue, de façon à approfondir et actualiser en permanence la 
connaissance concrète de leur environnement extérieur. Par ailleurs, ces 

http://www.lagenerationactive.fr/files/LivreVertJeunesse_web0907.pdf
http://www.lagenerationactive.fr/files/LivreVertJeunesse_web0907.pdf





















































































